
CONDITIONS D’ACCEPTATION 

Huiles PCB 

DESCRIPTION 

Huile contenant des PCB (par ex. ascarel) pouvant être pompée à température ambiante. 

 

CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES 

Conditions générales : 

• Pas de produits fortement toxiques. 

• Pas de produits fortement corrosifs. 

• Pas de matières polymérisantes, oxydantes ou réactives. 

• Pas d’autre flux de déchets ne répondant pas aux conditions. 

 

Conditions d’emballage : 

• Les déchets sont livrés dans des fûts de liquide de plus de 5 litres, en bon état, répondant à la législation 

ADR. 

• L’emballage dans lequel les déchets sont livrés, y compris la palette sur laquelle les déchets sont empilés, 

est considéré comme emballage perdu. 
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